
Délivrance des cartes à la journée : Les anciens licenciés 

FFC, licenciés ou non dans une fédération affinitaire et 

quel que soit leur niveau dans celle-ci sont soumis aux 

règles de participation (catégorie) qui serait la leur s'ils 

étaient toujours licenciés à la FFC.  

Les cartes à la journée ne peuvent pas  être délivrées à 

des coureurs qui seraient classés en 3ème catégorie et 

catégories supérieures s’ils étaient toujours licenciés à la 

FFC. 

 


